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Elaborer un SCOT (Schéma de Cohérence 
Territoriale), c’est décider d’organiser son 
territoire de façon harmonieuse en tenant 
compte de ses spécificités et de son con-
texte géographique. 
 
Le SCOT est l'outil de conception et de mise 
en œuvre d'une planification de projets 
intercommunaux qui doit être une antici-
pation réelle sur les enjeux de demain ; 
aussi, elle demande d'appréhender le terri-
toire différemment en dépassant le péri-
mètre de la commune. 
 
C'est un projet qui s’élabore en concerta-
tion durant plusieurs mois, et qui permet 
d'engager une collaboration politique ap-
profondie entre les communes afin de 
mieux piloter l'aménagement et le déve-
loppement des territoires en matière de 
localisation de l'habitat, des déplacements, 
des zones d'activités, de protection de l'en-
vironnement et de l'organisation de l'es-
pace, etc. 
 

Il s’agira par exemple de protéger un pay-
sage, de maintenir ou développer une ac-
tivité économique (industrielle, agricole, 
etc.), de coordonner les infrastructures de 
transport ou de délimiter les extensions 
urbaines. 
 
Le projet du SCOT Faucigny Glières, lancé 
en 2007, se construit à l'échelle de plu-
sieurs communes et cherche à organiser 
une vision stratégique du développement 
« durable » à la fois pour les communes, et 
entre les deux agglomérations voisines du 
pays Rochois et du bassin de Cluses, et plus 
largement entre la moyenne vallée de 
l'Arve, du sillon alpin et l'agglomération 
Franco-Valdo genevoise. 
 
Ainsi à l'échelle de la CCFG, les décisions de 
développement d'une commune pourront 
alors se faire sans compromettre l'aména-
gement et l'équilibre général. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 1 - Document de planification sur le département de la Haute-Savoie 

Source : DDT 74 
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La Communauté de Communes Faucigny 
Glières (CCFG) est une intercommunalité à 
fiscalité propre (taxe professionnelle 
unique) qui regroupe 7 communes de la 

moyenne vallée de l'Arve et du massif 
Bargy-Glières : Ayze, Bonneville, Brison, 
Contamine sur Arve, Marignier, Petit Bor-
nand les Glières, Vougy. 
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Ainsi, la configuration de la CCFG et son 
positionnement géographique en fait un 
territoire à la croisée de différentes dy-
namiques territoriales, à différentes 
échelles (Figure 2, ci-après) : 

• celle de la vallée de l'Arve, 

• celle de l'agglomération franco-valdo-
genevoise, 

• celle du sillon alpin. 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
De ce fait, le territoire de la CCFG est donc concerné par des tendances lourdes de dévelop-
pement urbain. 

Figure 2 - La CCFG : une localisation à la croisée de différentes dynamiques territoriales 

Source : projet de DTA des Alpes du Nord - 2009 
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L'évolution de l'urbanisation au cours des 
35 dernières années (Figure 3, ci-dessous) a 
été spatialement très importante, avec des 
impacts majeurs sur l'identité de ce ter-
ritoire et son fonctionnement : 

• « Dilution » de l'espace urbain et « mi-
tage » d’espaces agricoles et naturels 
par l'urbanisation. 

• Augmentation des distances entre les 
lieux d'habitat et le lieu de travail d'une 
part, les commerces, services et équi-

pements d'autre part, ce qui s'est tra-
duit par une augmentation des dépla-
cements en véhicules particuliers. 

• « Colmatage » par l'urbanisation des 
espaces de la vallée risquant de con-
duire à la mise en place d'une « co-
nurbation », c'est-à-dire d'une urbani-
sation continue entre Annemasse et 
Cluses, au détriment notamment des 
grandes liaisons écologiques trans-
versales à la vallée de l'Arve. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Face à ces évolutions, Les élus de la CCFG 
ont souhaité envisager l’avenir de ce 
territoire sous l'aune du développement 
durable, à savoir « un mode de dévelop-
pement qui répond aux besoins du présent, 

sans compromettre la capacité des généra-
tions futures à répondre aux leurs » et qui 
permettre de trouver les points d'équi-
libre entre les préoccupations d'ordre 
social, économique et environnemental. 

Figure 3 - La CCFG et l'évolution des espaces urbanisés Les données antérieures à 2005 ne sont pas 
disponibles pour Petit Bornand les Glières 
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Inscrire le développement de la CCFG dans 
une perspective de développement du-
rable ne peut s'envisager que par une 
coordination des choix et des actions 
des différentes communes qui la compo-
sent. 
 
En effet, dans le respect de l'identité de 
chacune d'elles, il est essentiel de définir 
le rôle de chaque commune, notamment 
dans : 

• L'accueil de nouvelles populations, la 
réalisation de nouveaux logements, 

• Le développement économique futur, 

• L'accueil d'équipements ou d'infrastruc-
tures à prévoir en accompagnement du 
développement, 

• La préservation des espaces nécessaires 
au maintien de l'activité agricole, 

• La protection des espaces sensibles du 
point de vue des écosystèmes 

• La préservation et la valorisation de 
notre cadre de vie. 

 
Il est également essentiel de positionner 
la CCFG vis-à-vis de son environnement, 
et particulièrement au sein de l'agglo-
mération franco-valdo-genevoise, dont 
elle fait partie (Figure 4, ci-dessous). 
 
Pour cela, un outil a été prévu par la loi 
« Solidarité et Renouvellement Urbain » 
(SRU) de décembre 2000 : le Schéma de 
Cohérence Territoriale, ou SCOT. 

 

Figure 4 - Périmètre de l'agglomération franco-valdo-genevoise au 01.01.2010  
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Le rôle et le contenu des SCOT est défini par le Code de l’Urbanisme. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Extrait de l'article L 121-1 du Code de l'Urbanisme 
 
« Les schémas de cohérence territoriale, les plans locaux d'urbanisme et les cartes communales 
déterminent les conditions permettant d'assurer, dans le respect des objectifs du développement 
durable : 
 
1. L'équilibre entre : 

a) Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la restructuration des espaces 
urbanisés, la revitalisation des centres urbains et ruraux, la mise en valeur des entrées de 
ville et le développement rural ; 

b) L'utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux activités 
agricoles et forestières, et la protection des sites, des milieux et paysages naturels ; 

c) La sauvegarde des ensembles urbains et du patrimoine bâti remarquables ; 
 

2. La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, en prévoyant des 
capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans discrimina-
tion, des besoins présents et futurs en matière d'habitat, d'activités économiques, touristiques, 
sportives, culturelles et d'intérêt général ainsi que d'équipements publics et d'équipement 
commercial, en tenant compte en particulier des objectifs de répartition géographiquement 
équilibrée entre emploi, habitat, commerces et services, d'amélioration des performances éner-
gétiques, de développement des communications électroniques, de diminution des obligations 
de déplacements et de développement des transports collectifs ; 

 
3. La réduction des émissions de gaz à effet de serre, la maîtrise de l'énergie et la production éner-

gétique à partir de sources renouvelables, la préservation de la qualité de l'air, de l'eau, du sol et 
du sous-sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts, la 
préservation et la remise en bon état des continuités écologiques, et la prévention des risques 
naturels prévisibles, des risques technologiques, des pollutions et des nuisances de toute na-
ture. » 

Deux lois ont modifié récemment le Code de l’Urbanisme : 
- La loi n˚ 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l'environnement (ENE), 
- La loi n˚ 2010-874 du 27 juillet 2010 de modernisation de l’agriculture et de la pêche. 
Certaines dispositions concernant les SCOT ont été modifiées par ces lois. Cependant, ces lois com-
portent des dispositions transitoires concernant les documents d'urbanisme en cours d'élaboration. 
La loi de modernisation de l'agriculture et de la pêche (article 51, § V) indique que la consultation de 
la nouvelle "commission départementale de la consommation des espaces agricoles" ne s'applique 
pas pour les SCOT arrêtés avant le 27 janvier 2011. 
La loi ENE (article 17, § VIII, modifié par la loi n˚ 2011-12 du 5 janvier 2011) prévoit que "les schémas de 
cohérence territoriale en cours d’élaboration ou de révision approuvés avant le 1er juillet 2013 dont 
le projet de schéma a été arrêté (…) avant le 1er juillet 2012 peuvent opter pour l’application des 
dispositions antérieures." 
Le SCOT Faucigny Glières ayant été élaboré préalablement à l'adoption de la loi ENE, il s'inscrit 
dans les mesures transitoires prévues par celle-ci et opte pour l'application des dispositions 
antérieures (auxquelles le présent SCOT fait donc référence lorsqu'il cite les articles du Code 
de l'Urbanisme définissant son contenu et sa procédure d'élaboration). 
Néanmoins, le document a été produit en intégrant certains principes nouveaux guidés par les 
travaux de la loi ENE notamment.  

À savoirÀ savoirÀ savoirÀ savoir    
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Extrait de l'article L 122-1 du Code de l'Urbanisme 
(version antérieure aux modifications apportées par l'article 17 de la loi ENE, et retenue par le 
SCOT conformément aux dispositions transitoires prévues par la loi n˚ 2011-12 du 5 janvier 2011) 
 
«Les schémas de cohérence territoriale exposent le diagnostic établi au regard des prévisions 
économiques et démographiques et des besoins répertoriés en matière de développement éco-
nomique, d'agriculture, d'aménagement de l'espace, d'environnement, d'équilibre social de l'ha-
bitat, de transports, d'équipements et de services.  
 
Ils présentent le projet d'aménagement et de développement durable retenu, qui fixe les ob-
jectifs des politiques publiques d'urbanisme en matière d'habitat, de développement écono-
mique, de loisirs, de déplacements des personnes et des marchandises, de stationnement des 
véhicules et de régulation du trafic automobile.  
 
Pour mettre en œuvre le projet d'aménagement et de développement durable retenu, ils fixent, 
dans le respect des équilibres résultant des principes énoncés aux articles L. 110 et L. 121-1, les 
orientations générales de l'organisation de l'espace et de la restructuration des espaces 
urbanisés et déterminent les grands équilibres entre les espaces urbains et à urbaniser et les 
espaces naturels et agricoles ou forestiers. Ils apprécient les incidences prévisibles de ces orien-
tations sur l'environnement. 
 
A ce titre, ils définissent notamment les objectifs relatifs à l'équilibre social de l'habitat et à 
la construction de logements sociaux, à l'équilibre entre l'urbanisation et la création de 
dessertes en transports collectifs, à l'équipement commercial et artisanal, aux localisa-
tions préférentielles des commerces, à la protection des paysages, à la mise en valeur des 
entrées de ville et à la prévention des risques.  
 
Ils déterminent les espaces et sites naturels, agricoles ou urbains à protéger et peuvent en 
définir la localisation ou la délimitation.  
 
Ils peuvent définir les grands projets d'équipements et de services, en particulier de trans-
port, nécessaires à la mise en œuvre de ces objectifs. Ils précisent les conditions permettant de 
favoriser le développement de l'urbanisation prioritaire dans les secteurs desservis par les 
transports collectifs. Ils peuvent, le cas échéant, subordonner l'ouverture à l'urbanisation de 
zones naturelles ou agricoles et les extensions urbaines à la création de dessertes en transports 
collectifs et à l'utilisation préalable de terrains situés en zone urbanisée et desservis par les équi-
pements.  
 
Ils peuvent comprendre un document d'aménagement commercial défini dans les conditions 
prévues au II de l'article L. 752-1 du code de commerce.  
(…) 
 
En zone de montagne, les schémas de cohérence territoriale définissent la localisation, la 
consistance et la capacité globale d'accueil et d'équipement des unités touristiques nou-
velles mentionnées au I de l'article L. 145-11 et les principes d'implantation et la nature des 
unités touristiques nouvelles mentionnées au II du même article. 
(…) 
 
Pour leur exécution, les schémas de cohérence territoriale peuvent être complétés en certaines 
de leurs parties par des schémas de secteur qui en détaillent et en précisent le contenu. 
(…) 
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D'un point de vue juridique, le SCOT s'im-
pose, dans un rapport de compatibilité, à 
certains documents de planification 

thématique (habitat, déplacement, com-
merce) et à certaines autorisations d'ur-
banisme. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
En l'état des règles et des documents 
existants, le SCOT Faucigny Glières doit 
également : 

���� Être compatible avec : 

• La loi Montagne, qui s'impose à cer-
taines communes ou parties de com-
munes de la CCFG. 

• L'article L 110 du Code de l'Urbanisme, 
indiquant notamment que « le terri-
toire français est le patrimoine com-
mun de la nation. Chaque collectivité 
publique en est le gestionnaire et le ga-
rant dans le cadre de ses compétences 
(…). » 

• L'article L 121-1 du Code de l'Urbanisme, 
définissant trois grands principes 
pour les documents d'urbanisme : 
principe d’équilibre entre le dévelop-

pement de l'urbanisation d'une part, 
la préservation des espaces agricoles, 
naturels, forestiers, ainsi que du pa-
trimoine, d'autre part ; principes de 
diversité des fonctions urbaines et de 
mixité sociale ; principe de respect de 
l’environnement. 

• Les Directives Territoriales d'Aména-
gement (DTA), lorsqu'elles existent. 
Une DTA est en cours d'élaboration 
sur les Alpes du Nord. 

• Les orientations du Schéma Directeur 
d'Aménagement et de Gestion des 
Eaux (SDAGE) Rhône-Méditerranée. 

���� Prendre en compte les programmes 
d'équipement de l'Etat, des collectivités 
locales et des établissements et services 
publics. 
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Article L 122-14 du Code de l'Urbanisme : 

(applicable au SCOT Faucigny-Glières, cf réponse à la question parlementaire n˚98690, JO du 22/03/2011) 

« Au plus tard à l'expiration d'un délai de six ans à compter de la délibération portant approbation du sché-

ma de cohérence territoriale, de la dernière délibération portant révision complète de ce schéma ou de la délibé-

ration ayant décidé son maintien en vigueur en application du présent article, l'établissement public prévu à 

l'article L. 122-4 procède à une analyse des résultats de l'application du schéma en matière d'environne-

ment, de transports et de déplacements, de maîtrise de la consommation d'espace et d'implantation commer-

ciale, et délibère sur son maintien en vigueur ou sur sa révision partielle ou complète. Cette analyse est 

communiquée au public et à l'autorité administrative compétente en matière d'environnement mentionnée à 

l'article L. 121-12. A défaut d'une telle délibération, le schéma de cohérence territoriale est caduc." 
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La Communauté de Communes Faucigny-
Glières, créée par arrêté préfectoral du 30 
novembre 2005, a intégré près de 70 % des 
compétences des communes membres. 
Elle est l'établissement public chargé de 
l'élaboration du SCOT et également com-
pétente pour son suivi, sa gestion et de 
son évaluation. 

Il appartiendra donc à la Communauté 
de Communes, conformément à l'article L 
122-14 du Code de l'Urbanisme, d'analyser 
les résultats de l'application du schéma 
au plus tard à l'expiration d'un délai de 
six ans à compter de l'approbation ou de 
la révision du SCOT. 
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La Communauté de Communes a lancé la 
démarche d'élaboration du SCOT par une 
délibération du Conseil Communautaire 
en date du 15 janvier 2007, puis un arrêté 
préfectoral du 13 juin 2007 a validé le pé-
rimètre du SCOT. 
Le 28 juin 2007, le Conseil Communau-
taire a adopté une délibération définis-
sant les modalités de la concertation, 
prévue par l'article L 300-2 du Code de 
l'Urbanisme, avec les habitants, les asso-
ciations locales et les autres personnes 
concernées, dont les représentants de la 
profession agricole. Les modalités de con-
certation ainsi définies ont été respectées 
et complétées par la mise à disposition 
d'informations sur le site internet de la 
CCFG, développé en simultané. 
Fin 2008, la Communauté de Communes 
s'est élargie avec l'entrée de la commune 
de Brison, officialisée par arrêté préfecto-
ral du 22 décembre. Le périmètre du SCOT 
a donc été lui aussi élargi à cette nouvelle 

commune (arrêté préfectoral du 8 janvier 
2009). 
Le 03 décembre 2009, le Conseil Commu-
nautaire a tiré le bilan de la concerta-
tion et a procédé à l'arrêt du projet de 
SCOT. 
Début 2010, la Communauté de Com-
munes s’est à nouveau élargie avec 
l’entrée de Marignier, entrainant 
l’élargissement du périmètre du SCOT (ar-
rêté préfectoral du 13 janvier 2010) et 
l’obligation d’arrêter à nouveau celui-ci. En 
outre, le Conseil Communautaire a adopté 
une délibération (le 4 janvier 2010) préci-
sant les modalités de concertation dans le 
cadre de cet élargissement. 
D'un point de vue technique, l'élabora-
tion du SCOT a été confiée à un groupe-
ment d'étude composé de : Agence des 
Territoires SARL (urbanisme, mandataire 
de l'étude), Agrestis (environnement), 
Prospectives (économie), Nicot Ingénierie 
(eau, assainissement, déchets). 
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L'élaboration du SCOT s'est effectuée de 
manière très ouverte, associant les dif-
férentes parties prenantes dans le 
cadre : 

• De la concertation évoquée ci-avant, 

• De réunions de travail organisées de-
puis septembre 2007, réunissant les 
personnes publiques associées (services 
de l'Etat, du Département, de la Ré-
gion…), les associations agréées (envi-
ronnement...), les représentants des or-
ganismes professionnels (Chambre 
d'Agriculture, Chambre des Métiers et 
de l'Artisanat, Chambre de Commerce 
et d'Industrie, ...), les élus des com-
munes de la CCFG, ainsi que les com-
munes limitrophes qui l'ont souhaité. A 
la date d'arrêt du SCOT, 17 réunions 
avaient été tenues, soit environ 1 tous 
les 2 mois, et ce aux différents stades 
d'avancement du dossier (diagnostic, 
projet d'aménagement et de dévelop-
pement durable, document d'orienta-
tions générales). 

• De réunions du comité de pilotage du 
SCOT, composé d’élus de chaque com-
mune membre de la CCFG : 23 réunions, 
soit environ 1 tous les 2 mois, 

• Des présentations à l'ensemble des con-
seillers municipaux des communes de 
la CCFG aux différentes étapes de 
l'avancement du dossier. 

• Des présentations et débat en Conseil 
Communautaire aux différentes étapes 
de l'avancement du dossier. 

 
En outre, conformément à l'article L 122-8 
du Code de l'Urbanisme, « un débat a lieu 
au sein de l'organe délibérant de l'éta-
blissement public prévu à l'article L. 122-4 
sur les orientations générales du projet 
d'aménagement et de développement 
mentionné à l'article L. 122-1, au plus tard 
quatre mois avant l'examen du projet de 
schéma » en vue de l'arrêt. 
Au sein du Conseil Communautaire de la 
CCFG, ce débat a eu lieu trois fois : 

• Une première fois le 30 octobre 2008 ; 

• Une seconde fois le 4 mai 2009, suite à 
l'intégration de Brison au sein de la 
CCFG ; 

• Une troisième fois le 29 avril 2010, suite 
à l’intégration de Marignier au sein de 
la CCFG. 

 

Modalités de concertation prévues par la délibération du 28 juin 2007 (dont l’application a été précisée par 

la délibération en date du 4 janvier 2010 s’agissant de l’élargissement du périmètre à la commune de Mari-

gnier) : 

• Mesures de publicité et d’information telles que décrites dans le Code de l’Urbanisme, 

• Edition et diffusion, par voie de publicité non adressée sur le périmètre de la CCFG, de bulletins d’informations 

au public à périodicité régulière sur les modalités de mise en œuvre et l’avancement du SCOT, 

• Mise en consultation du porter à connaissance, transmis par l’Etat, au siège de la Communauté de Communes 

Faucigny Glières, 56, Place de l’Hôtel de Ville à Bonneville, ainsi que dans les mairies de la CCFG, 

• Organisation et animation de réunions d’information et de concertation aux grandes étapes d’élaboration de 

la procédure du SCOT : au moins une réunion publique par commune membre et une réunion des conseils 

municipaux, 

• Débat en conseil communautaire à chaque étape délibérative du SCOT, 

• Mise à disposition du public d’un registre permettant de consigner des observations sur le projet de SCOT, 

contenant chaque document d’étape, ouvert au siège de la Communauté de Communes Faucigny Glières, ain-

si que dans les mairies de la CCFG aux jours et heures d’ouverture habituels. Possibilité offerte au public de 

faire également part de ses observations par courriel ou courrier adressé à la CCFG. 

• Mise à disposition d’un dossier « SCOT », réunissant toutes les études élaborées à cette fin ainsi que tout autre 

document publié spécifiquement sur le SCOT, complété au fur et à mesure de l’état d’avancement du projet et 

consultable au siège de la CCFG, ainsi que dans les mairies de la CCFG. 
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L'article L 121-14 du Code de l'Urbanisme prévoit que "l'autorité compétente pour approuver un des documents 

d'urbanisme mentionnés à l'article L. 121-10 en informe le public, l'autorité administrative de l'Etat mention-

née à l'article L. 121-12 et, le cas échéant, les autorités des autres Etats membres de la Communauté européenne 

consultés. Elle met à leur disposition le rapport de présentation du document qui comporte notamment des 

indications relatives à la manière dont il a été tenu compte du rapport établi en application de l'article L. 121-11 

et des consultations auxquelles il a été procédé ainsi qu'aux motifs qui ont fondé les choix opérés par le plan 

ou le document, compte tenu des diverses solutions envisagées." 

 

Au sein du présent rapport de présentation : 

• La manière dont il a été tenu compte de l'évaluation environnementale et les motifs qui ont fondés les 

choix opérés par le SCoT sont décrits au sein de la partie "intégration des enjeux environnementaux et 

analyse des incidences du SCoT sur l'environnement" et de la partie "analyse transversale des enjeux et ex-

plication des choix retenus pour l’établissement du PADD et du DOG" . 

• La manière dont il a été tenu compte des consultations auxquelles il a été procédé est explicitée ci-après. 

 

Le SCOT Faucigny Glières a été arrêté le 09/09/2010 et soumis pour avis aux personnes publiques, collectivités et 

organismes associés ou consultés à leur demande, conformément à l’article L122-8 du Code de l’urbanisme puis mis 

à enquête publique du 17 janvier 2011 au 16 février 2011, dont une permanence dans chacune des mairies de la CCFG 

et deux en son siège. 

 

19 avis ont été exprimés par les personnes publiques ayant reçu le projet de SCOT en application de l’art. L122-8 du 

code de l’urbanisme. 1 avis a été exprimé hors toutefois du champ d’application du L122-8, néanmoins intégré au 

dossier d’enquête publique. 

5 communautés de communes et/ou Syndicat voisins, compétents en matière de SCOT et ayant également reçu le 

projet se sont exprimés. 

3 organismes ou associations consultés en application de l’article L122-7 du code de l’urbanisme ont également for-

mulé un avis. 

 

Si 5 avis s’expriment en défaveur du SCOT, principalement argumentés sur le projet d’Unité Touristique Nouvelle 

intégré au SCOT en application de l’art. L122-1 du code de l’urbanisme, il n’en demeure pas moins que la commission 

UTN du massif des Alpes, habilitée à statuer sur ce sujet spécifique, a émis un avis favorable à ce projet, assorti de 

seules réserves relatives non pas au contenu du dossier UTN, mais aux modalités de mise en œuvre du projet (inté-

gration au sein d'une politique globale d'accès et de gestion du plateau des Glières, suivi environnemental et de 

fréquentation, réalisme financier, poursuite de la concertation avec l'ensemble des acteurs concernés). 

 

A l’issue de l’enquête publique, le commissaire enquêteur, qui a pris connaissance de l’ensemble des contributions et 

avis, en a exprimé une synthèse objective dans son rapport et ses conclusions motivées, tenus à disposition du public. 

L’avis du commissaire enquêteur est favorable à l’ensemble du projet de SCOT, y compris le projet UTN présenté en 

annexe. 

Cet avis favorable est assorti d’une recommandation de prise en compte de ses demandes pour les corrections et/ou 

compléments à apporter au dossier de SCOT énumérées dans ses conclusions motivées. Ces remarques étant de na-

ture à renforcer la qualité de compréhension du SCOT, elles ont été prises en considération dans le document ap-

prouvé. 

 

L'ensemble formé par les avis des personnes publiques consultées, ainsi par les résultats de l'enquête publique, a 

amené à réaffirmer les choix opérés dans le PADD, conforter le dossier sur différents points qui ne remettent pas en 

cause les principes retenus au sein du PADD et du DOG et donc ne remettent pas en cause l’économie, les orienta-

tions générales et l’équilibre du projet de SCOT. Une part importante des modifications porte sur le rapport de pré-

sentation, à des fins d’apport de précisions visant à l’amélioration de la compréhension du document. 

…/… 
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Le projet de SCOT a donc principalement été modifié sur les thèmes suivants : 

 

En matière de transports, déplacements, équipements publics et collectifs : 

• Précisions sur les réflexions en cours pour la création d'une offre de transport urbain cohérente sur les territoires 

de la CCFG, la CCPR, la CCAS et la CC4R. 

• Précisions sur la localisation du parking relais de co-voiturage et navette express à Contamine sur Arve (Findrol) 

et sur la politique du stationnement en projet dans la ville centre. 

• Rappel de la nécessaire sécurisation de la structurante RD 1205, notamment l’amélioration du croisement avec 

RD12 (giratoire côte d’Hyot). 

• Précisions sur l'évolution des réflexions en matière de communications numériques. 

 

En matière d’environnement et de paysage : 

• Affirmation de la vocation de production agricole des alpages et de la participation à des programmes de ges-

tion intercommunaux des espaces pastoraux. 

• Confortement des prescriptions visant à protéger/préserver/gérer les zones humides répondant à la définition 

légale en vigueur (arrêté du 01/10/2009), en application du SDAGE. 

• Mention de la programmation d’actions pluriannuelles en faveur de la réduction des pollutions (ex : contrat 

Arve Pure 2012). 

 

En matière d’activités économiques : 

• S’agissant de l’activité agricole, confortement des prescriptions en matière d’accès agricoles et de règle de recul, 

en réciprocité ; de plus le SCOT ne préfigure pas des périmètres de protection ou de gestion à long terme que les 

communes pourraient définir ; 

• Recommandation, concernant le site stratégique de Findrol, d'étude(s) et/ou schéma(s) d’aménagement qui 

pourraient être menés à l’échelle de l’ARC Syndicat Mixte ou de ses membres et/ou du projet d’agglomération 

franco-valdo-genevois. 

 

En matière de structuration urbaine : 

• Afin de maintenir l’esprit global du SCOT, les Documents d’Urbanisme Locaux pourront affiner à la marge 

l’armature urbaine définie au SCOT sur la base d’analyses plus précises, dans un sens de « moindre développe-

ment » de zones dévolues à l’habitat. 

• Il est également fait référence au PLH approuvé en décembre 2010, dont certaines mesures sont de nature à 

conforter les optimisations énergétiques du territoire 

 

En ce qui concerne l’annexe au SCOT « Projet d’UTN Ascenseur des Glières », compléments relatifs : 

• A l’Alimentation en Eau Potable. 

• Aux contraintes de constructibilité existantes sur le site et aux prescriptions du SCOT visant à conforter ces prin-

cipes. 

• D’une reformulation s’agissant des accès VL depuis Thorens-Glières afin d’unifier le document sur le principe de 

« régulation similaire d’accès du trafic VL, à titre expérimental, depuis Thorens Glières » et d’examiner de ma-

nière objective les influences positives ou négative de ce projet de régulation VL. 

• Par l’intérêt qui devra être porté à l’intégration paysagère des gares projetées et au maintien des connexions 

hydrologiques. 

 

Plus particulièrement, au regard de l'avis de l’Etat (Autorité environnementale et DDT) émis le 17 décembre 2010 sur 

le document arrêté, qui précise que sur la forme, l'évaluation environnementale du projet de SCOT est complète et 

sur le fond, il est « globalement très satisfaisant concernant les grandes thématiques environnementales ». Il sou-

ligne la qualité du travail effectué et notamment : 

…/… 
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…/… 

•  « sur la préservation du paysage et la préservation des continuités écologiques sur la vallée de l'Arve » ; « les 

enjeux de paysage, de la biodiversité et des milieux naturels ont été appréhendés sur un périmètre plus large que 

le périmètre du SCOT » ; 

• « l'environnement ayant été pris en compte tout au long de l'élaboration du SCOT, les incidences du projet sur 

l'environnement sont limités » ; 

• la proposition d'un échéancier des zones d'activités économiques qui permet d'avoir une meilleure vision de 

développement des ZAE sur le territoire ; « le dossier contient une analyse spécifique des incidences sur les projets 

de zone d'activité » ; 

• le SCOT est compatible en matière de déplacements avec les grands principes du projet de DTA ; 

• en matière d'équilibres de la vie sociale : affinage des estimations des besoins en logement et réduction des con-

sommations de l'espace dans les villages en adéquation avec les orientations du Grenelle ; le SCOT affiche des ob-

jectifs volontaristes en matière de structuration urbaine et de maîtrise de consommation de l'espace, traduits 

par des prescriptions opérationnelles ; 

• pour le projet UTN, le choix d'un tracé permettant de limiter le plus possible les incidences du projet sur les mi-

lieux et les paysages ; l'analyse des incidences environnementales et mesures de suivi sont jugées satisfaisantes. 

L'autorité environnementale  a proposé des compléments de nature à contribuer à l’amélioration du document  qui 

ont fait l'objet de prises en considération pour l'approbation du SCOT : 

• Les servitudes d'utilité s'appliquant au territoire étant contenus dans les documents d'urbanisme locaux (y com-

pris celles applicables aux abords d'un stand de tir), le SCOT a néanmoins précisé que les demeures bonnevilloises 

du 13e siècle ne sont pas classées au titre des monuments historiques. 

• Concernant les prescriptions relatives aux zones commerciales ou d'activités, la CCFG souligne que le SCOT ne 

permet pas la création de zones commerciales périphériques, mais recherche au contraire le confortement de l'at-

tractivité des centres. Quant aux extensions de zones d'activités envisagées au SCOT, qui sont toutes intercom-

munales, elles correspondent aux besoins d'un territoire riche de son tissu économique et s'inscrivent pleinement 

dans la politique d'équilibre et de proximité entre emplois et habitants préconisée dans la DTA et dans le cadre 

du projet d'agglomération franco-valdo-genevois. 

• Au sujet des sites d'extension ou de confortement de l'urbanisation au sein des communes, le SCOT a ouvert la 

possibilité pour les Documents d’Urbanisme Locaux d'affiner l’armature urbaine définie au SCOT, sur la base 

d’analyses plus précises des situations locales notamment dans un sens de « moindre développement » de zones 

dévolues à l’habitat. 

• Sur l'amélioration des transports en commun, des précisions ont été apportées sur les réflexions en cours pour la 

création d'une offre de transports urbains cohérente sur les territoires de la CCFG, la CCPR, la CCAS et la CC4R. La 

création d'un syndicat mixte dédié au transport urbain communautaire est à l'étude. 

• En ce qui concerne la réflexion à long terme sur le secteur d'activités économiques "Chez Millet", un complément 

d'informations sur les aménagements en faveur de la circulation de la faune prévus dans le cadre du projet de 

voie nouvelle Thyez-Marignier a été apporté. Les fonctionnements écologiques futurs ne semblent a priori pas in-

compatibles avec l’extension du secteur d’activité économique existante. Il s'agira effectivement au titre du suivi 

du SCOT de valider cette approche en observant l’évolution des fonctionnements écologiques de ce secteur. 

• Concernant les analyses complémentaires réalisées pour délimiter certaines zones humides, la CCFG précise que 

les études pédologiques ont été réalisées en 2009 et ont permis de valider les périmètres pris en compte dans le 

SCOT. 

• S'agissant du projet UTN, outre la procédure de gestion à venir Natura 2000 du site, il est engagé un plan de 

gestion des espaces pastoraux avec l'élaboration d'un plan pastoral territorial. D'autres mesures renforcées pour-

ront effectivement être à l'étude (programme espace naturel sensible, site classé...) dès lors que les bases d'une 

dynamique de gestion concertée du plateau seront posées ; en outre, l'annexe précise les nombreux thèmes que 

l'étude d'impact devra approfondir (étude sur les espèces, sur les milieux et l'insertion paysagère des gares). 

• Au sujet des indicateurs de suivi du SCOT, la CCFG indique que le délai d'évaluation du SCOT a été ramené ré-

cemment (réponse parlementaire sur loi ENE) à 6 ans au lieu de 10 auparavant. Ce délai de 6 ans étant relative-

ment court à l'échelle de l'évolution d'un territoire, les indicateurs de suivi seront traités sur ce pas de temps. En 

effet, un pas de temps intermédiaire n'aurait pas de réelle pertinence au regard de la problématique d'un SCOT. 

Par ailleurs, le suivi des zones A et N des PLU est d'ores et déjà prévu dans les indicateurs de suivi du SCOT. 
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Trois documents composent principale-
ment le dossier du SCOT : 

• 1. Le rapport de présentation, qui est le 
document explicatif du contenu du 
SCOT. 

• 2. Le Projet d’Aménagement et de Dé-
veloppement Durable (PADD), qui 
constitue le projet « politique » retenu 
par les élus pour le territoire de la CCFG 
et définit les objectifs retenus. 

• 3. Le Document d’Orientations Géné-
rales (DOG), qui définit des mesures 
d'application du PADD, et qui constitue 
le document prescriptif du SCOT. Le 
DOG est la seule partie du SCOT qui 

exerce des effets juridiques sur les do-
cuments, démarches ou autorisations 
d'urbanisme qui doivent être compa-
tibles avec le SCOT (cf ci-avant partie 
« L'outil SCOT et sa portée réglemen-
taire »). 

 
En outre, des éléments annexes complè-
tent le dossier du SCOT : en particulier, en 
référence aux articles L 122-1 et R 145-1 du 
Code de l'Urbanisme, une annexe « Unité 
Touristique Nouvelle » (UTN) complète 
est intégrée au SCOT ; elle apporte ainsi 
des précisions complémentairesau rapport 
de présentation et du DOG. 
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Le contenu du rapport de présentation du SCOT est fixé par le Code de l'Urbanisme, à l'ar-
ticle R 122-2. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Article R 122-2 du Code de l'Urbanisme : 
(version antérieure aux modifications apportées par l'article 17 de la loi ENE, et retenue par le SCOT 
conformément aux dispositions transitoires prévues par la loi n˚ 2011-12 du 5 janvier 2011) 
 

« Le rapport de présentation : 

1˚ Expose le diagnostic prévu à l'article L. 122-1 ; 

2˚ Décrit l'articulation du schéma avec les autres documents d'urbanisme et les plans ou pro-
grammes mentionnés à l'article L. 122-4 du code de l'environnement avec lesquels il doit être compa-
tible ou qu'il doit prendre en considération ; 

3˚ Analyse l'état initial de l'environnement et les perspectives de son évolution en exposant, notam-
ment, les caractéristiques des zones susceptibles d'être touchées de manière notable par la mise en 
œuvre du schéma ; 

4˚ Analyse les incidences notables prévisibles de la mise en œuvre du schéma sur l'environnement et 
expose les problèmes posés par l'adoption du schéma sur la protection des zones revêtant une impor-
tance particulière pour l'environnement telles que celles désignées conformément aux articles R. 214-
18 à R. 214-22 (1) du code de l'environnement ainsi qu'à l'article 2 du décret n˚ 2001-1031 du 8 no-
vembre 2001 relatif à la procédure de désignation des sites Natura 2000 ; 

5˚ Explique les choix retenus pour établir le projet d'aménagement et de développement durable et le 
document d'orientations générales et, le cas échéant, les raisons pour lesquelles des projets alterna-
tifs ont été écartés, au regard notamment des objectifs de protection de l'environnement établis au 
niveau international, communautaire ou national et les raisons qui justifient le choix opéré au re-
gard des autres solutions envisagées ; 

…/… 
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Afin répondre à cet impératif réglementaire, tout en recherchant une certaine clarté de lec-
ture, le présent rapport est structuré de la manière suivante : 
 

Parties du rapport de présentation 
En réf. à  l'art. R 122-2 du C.U., 
répond au contenu visé par… 

Résumé non technique L'alinéa n˚7 

Diagnostic général du territoire 
(Volets population et logements, économie, dont l'activité agricole, 
équipements publics et collectifs, transports et déplacements, réseaux 
d'eau et traitement des déchets) 

Les alinéas n˚1, 2 

Etat initial de l'environnement 
(traitant également de l'articulation du SCOT avec les plans ou pro-
grammes mentionnées à l'article L 122-4 du Code de l'Environnement) 

Les alinéas n˚1, 2 et 3 

Les grands enjeux de l'élaboration du SCOT Les alinéas n˚1 et 3 

Exposé des choix retenus pour l'établissement du PADD et du DOG 
(et, le cas échéant, principales phases de réalisation envisagées) 

Les alinéas n˚5 et 8 

Analyse des incidences du SCOT sur l'environnement 
(traitant également des mesures complémentaires à la mise en œuvre 
du schéma, au suivi des incidences sur l'environnement et de la manière 
dont l'évaluation a été réalisée) 

Les alinéas n˚4, 6 et 7 

Article R 122-2 du Code de l'Urbanisme (suite) : 
 

…/… 
 

6˚ Présente les mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser s'il y a lieu, les consé-
quences dommageables de la mise en œuvre du schéma sur l'environnement et rappelle que le sché-
ma fera l'objet d'une analyse des résultats de son application, notamment en ce qui concerne l'envi-
ronnement, au plus tard à l'expiration d'un délai de dix ans (2) à compter de son approbation ; 

7˚ Comprend un résumé non technique des éléments précédents et une description de la manière 
dont l'évaluation a été effectuée ; 

8˚ Précise le cas échéant, les principales phases de réalisation envisagées. 
 
Le rapport de présentation peut se référer aux renseignements relatifs à l'environnement figurant 
dans d'autres études, plans et documents. 
Lorsque le schéma de cohérence territoriale comprend un chapitre individualisé valant schéma de 
mise en valeur de la mer, le rapport de présentation du schéma de cohérence territoriale décrit les 
conditions de l'utilisation de l'espace marin et terrestre du littoral, indique les perspectives d'évolu-
tion de ce milieu et explique les orientations retenues, en matière de développement, de protection et 
d'équipement. » 
 
NOTA : 
(1) Les articles R. 214-18 et R. 214-17 sont abrogés par le décret n˚ 2005-935 du 5 août 2005 ; se reporter 
dorénavant aux articles R. 414-3 à R. 414-7 du code de l'environnement. 
(2) Ce délai a été réduit à 6 ans par le nouvel article L 122-14 du Code de l'Urbanisme. 
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POURQUOI ELABORER UN SCOT ? 

 
Elaborer un SCOT (Schéma de Cohérence 
Territoriale), c’est décider d’organiser 
son territoire de façon harmonieuse en 
tenant compte de ses spécificités et de 
son contexte géographique. 
 
Le SCOT est l'outil de conception et de 
mise en œuvre d'une planification de 
projets intercommunaux, qui doit être 
une anticipation réelle sur les enjeux de 
demain ; aussi, elle demande d'appréhen-
der le territoire différemment en dépas-
sant le périmètre de la commune. 
 
C'est un projet qui s’élabore en concer-
tation durant plusieurs mois, et qui 
permet d'engager une collaboration poli-
tique approfondie entre les communes 
afin de mieux piloter l'aménagement et le 
développement des territoires en matière 
de localisation de l'habitat, des déplace-
ments, des zones d'activités, de protection 
de l'environnement et de l'organisation de 
l'espace… 
 
 
LES MOTIVATIONS PREMIERES DE L'ELABO-
RATION DU SCOT FAUCIGNY GLIERES 

 
Le SCOT fonde ses motivations premières 
sur les constats suivants : 

• Le positionnement géographique de la 
CCFG en fait un territoire à la croisée 
de différentes dynamiques territo-
riales (vallée de l'Arve, agglomération 
franco-valdo-genevoise, sillon alpin…). 

• La CCFG est donc concernée par des 
tendances lourdes de développement 
urbain. 

• Ainsi, le risque est grand de voir se 
mettre en place une conurbation 
dans la vallée de l'Arve, c'est-à-dire 
d'une urbanisation continue entre An-
nemasse et Cluses. 

Dans ce contexte et face à cette tendance 
d'évolution, il est apparu fondamental 

aux élus de la CCFG de « prendre en main » 
leur destin territorial, afin de : 
 

• Stopper la conurbation en cours de 
constitution, en affirmant au con-
traire une trame « verte/bleue/jaune » 
sur le territoire de la CCFG. La préser-
vation des dynamiques écologiques 
(notamment les grandes liaisons écolo-
giques transversales à la moyenne val-
lée de l'Arve), le maintien d'une activité 
agricole dynamique, la préservation du 
cadre de vie, ont donc été d'emblée au 
cœur des préoccupations des élus. 

 

• Définir le rôle souhaité pour la CCFG 
dans le cadre du développement ur-
bain de la vallée de l'Arve et de la struc-
turation en cours de l'agglomération 
franco valdo genevoise. 

 

• Prendre en compte les évolutions lé-
gales et réglementaires récentes ou 
en cours (ex : Grenelle de l'environne-
ment, Directive Territoriale des Alpes du 
Nord en cours d'élaboration), pour 
mieux faire face aux défis de demain. 

 

Afin de se donner les moyens de leurs am-
bitions, les élus de la CCFG ont donc ini-
tié la réalisation d'un SCOT par délibéra-
tion du 15 janvier 2007. 
 
 
PRESENTATION DES PRINCIPALES DISPOSI-
TIONS DU SCOT FAUCIGNY GLIERES 

 
Dans la lignée des préoccupations qui ont 
donné naissance au SCOT, les grands ob-
jectifs du SCOT (déclinés au sein du Projet 
d'Aménagement et de Développement 
Durable - PADD) et ses orientations (dé-
clinées au sein du Document d'Orienta-
tions Générales - DOG) s’organisent au-
tour de deux grandes thématiques : 
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• L'organisation du développement ur-
bain. Cela concerne les lieux de ce déve-
loppement, les choix en matière de lo-
gements, d'activité économique (y 
compris agricole), d'équipements… 

• La préservation des grands équilibres 
environnementaux, qui s'entend 
comme une condition du développe-
ment urbain et un « cadre » dans lequel 
celui doit s'exprimer. 

 
Principales dispositions du SCOT en 
matière de développement urbain 

 
Trois scénarios d'évolution du territoire 
de la CCFG à l'horizon d'une quinzaine 
d'année ont été élaborés : 

• Le scénario du « refus du développe-
ment urbain », 

• Le scénario du « laisser-faire », 

• Le scénario « développement maîtrisé ». 

Chaque scénario ayant été apprécié du 
point de vue de ses impacts positifs et né-
gatifs, il n'est pas apparu souhaitable ni 
tenable de refuser tout développement 
urbain, ou au contraire d'opter pour un 
laisser-faire généralisé dans le dévelop-
pement de la CCFG. 
 
A l'inverse, le choix du « développement 
maîtrisé » apparaît donc comme le plus 
porteur et le plus durable pour les an-
nées futures. 
 
Mais comment traduire ce concept en 
termes d'orientations pour l'évolution 
du territoire du SCOT ? Quels niveaux de 
développement futur retenir ? 
 
Sur ces points, quelques grands choix 
ont été effectués : 

• Le choix d'affirmer la CCFG comme 
« pôle relais » à l'échelle de l'agglo-
mération franco valdo genevoise et 
de la vallée de l'Arve, c'est-à-dire 
comme une intercommunalité à même 
d'accueillir une part notable du déve-

loppement à venir au sein de ces enti-
tés. Ce choix s'inscrit en accord avec les 
orientations du projet de DTA des Alpes 
du Nord, qui identifie Bonneville et la 
CCFG comme un « pôle complémen-
taire ». 

• Le principe, toutefois, de limiter la 
croissance de la population à un 
rythme maximum de 2 % par an, en 
moyenne sur l'ensemble de la CCFG, 
afin que le développement reste « maî-
trisé ». 

• La volonté d'accompagner le dévelop-
pement de l'habitat par les équipe-
ments nécessaires, et de confirmer la 
CCFG comme un des lieux d'accueil de 
grands équipements à l'échelle du Nord 
de la Haute-Savoie. 

• La volonté de maintenir l'équilibre 
entre la population active et l'emploi 
sur le territoire 

• La définition de sites d'extension de 
zones d'activités correspondant à en-
viron 61,5 ha dans le cadre du présent 
SCOT, ce qui est inférieur aux besoins 
qui seraient tirés du prolongement des 
tendances passées (75 ha). Par ce choix, 
le SCOT s’inscrit dans une attitude de 
précaution et d’économie dans 
l’usage de l’espace. 

• L’identification, dans une logique de 
préparation de l’avenir à plus long 
terme, de deux sites représentant au 
total un potentiel de 36 ha futurs à 
vocation économique, mais qui ne 
pourront être ouverts à 
l’urbanisation que suite à une révi-
sion du SCOT. 

• Le retour de deux anciens sites 
d’activité vers une vocation naturelle 
ou agricole. Il s’agit, d’une part, d’un 
secteur de 6,5 ha occupé par des activi-
tés de BTP à la confluence Arve-Giffre, 
sur Marignier, qui sera requalifié en es-
paces naturels. D’autre part, la requali-
fication du secteur du lac du Bois 
d’Avaz à Bonneville permettra de resti-
tuer à l’espace agricole 5 ha correspon-
dant à une ancienne zone de  
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traitement de matériaux (l’ensemble 
du projet de réaménagement du site 
permettant de restituer au total 13,5 ha 
à l’activité agricole). 

• La préconisation d’une optimisation 
de l’usage de l’espace, tant pour les 
espaces de développement futur à vo-
cation d’habitat que pour ceux à vo-
cation économique 

Le développement économique de la CCFG 
est envisagé bien sûr dans le domaine 
industriel, qui est un secteur majeur de 
l'activité locale, mais aussi dans une 
logique de tissu économique diversifié, 
prenant en compte les secteurs du BTP, du 
commerce, des services, du tourisme, de 
l'agriculture. 

• Concernant plus spécifiquement le tou-
risme et les loisirs, le SCOT retient la 
réalisation d'un accès par transport 
en commun en site propre (liaison câ-
blée) au plateau des Glières, depuis le 
Petit Bornand. Les objectifs principaux 
de cette liaison sont de donner une vé-
ritable « porte d'entrée » au plateau 
depuis l’espace vallée en 
Borne/Arve/Genevois, mais aussi d'évo-
luer vers un plateau sans voiture, au 
bénéfice de la préservation de la qualité 
du site. 

• En outre, le SCOT a souhaité œuvrer 
pour le maintien de la pérennité de 
l'activité agricole sur la CCFG, qui 
joue un rôle économique, mais aussi, 
souvent, environnemental et paysager. 
Le SCOT identifie donc de grandes enti-
tés agricoles à préserver, demande la 
protection des sièges d'exploitation pé-
renne et permet le maintien d'une co-
hérence dans le fonctionnement lié des 
espaces de vallées, de coteaux et d'al-
pages. 

 
Quelle doit être la place de chaque com-
mune dans le développement de l'habitat 
sur la CCFG ? 
 
Le SCOT définit pour cela une armature 
urbaine, qui différencie Bonneville, cen-

tralité de référence, des autres communes, 
devant jouer un rôle plus axé sur la proxi-
mité. 
Des taux de croissance maximum de la 
population sont définis par commune, de 
manière adaptée à chacune en fonction de 
ses spécificités et particularités. 
 
Ces dispositions amènent à envisager un 
maximum de l’ordre de 380 nouveaux 
logements pour l'ensemble de la CCFG en 
moyenne par an. 
 
Le SCOT retient également un objectif de 
développement du logement aidé, à tra-
vers un objectif phare : atteindre un taux 
de 20 % de logements locatifs aidés au 
sein du parc de résidences principales de 
la CCFG à horizon du SCOT. 

• La déclinaison de cet objectif sera réali-
sé dans les Programmes Locaux de 
l’Habitat (PLH) successifs de la CCFG, 
élaboré pour des durées de 6 ans. 

 
Dans chaque commune, le SCOT définit 
des secteurs de développement préféren-
tiel, développement secondaire et con-
fortement modéré. 

• Ces secteurs ont été identifiés de ma-
nière à conforter en priorité les centres 
des communes, puis les principaux sec-
teurs actuellement urbanisés, puis, en 
dernier lieu, les autres secteurs d'urba-
nisation plus dispersés sur les com-
munes. 

 
Enfin la notion d'identité et de cadre de 
vie est un élément fort retenu par le 
SCOT pour le développement de chaque 
commune. 

• Chaque commune devra notamment 
définir un ou des projets de conforte-
ment de son centre-ville ou centre-
village. 

• Les choix du SCOT en matière commer-
ciale confortent cette logique d'occupa-
tion de l'espace en privilégiant les im-
plantations dans les centres.  
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Principales dispositions du SCOT en 
matière de préservation des grands 
équilibres environnementaux 

 
Conformément aux motivations qui ont 
présidées au lancement du SCOT, les as-
pects écologiques, et notamment la 
question des corridors écologiques, 
sont des éléments forts du schéma. 
 
Ainsi, le SCOT a défini une carte de l'ar-
mature écologique du territoire, com-
prenant : 

• Les espaces naturels d’intérêt écolo-
gique majeur, véritables « réservoirs de 
biodiversité » dont le fonctionnement 
écologique devra être strictement pro-
tégés dans les PLU. 

• des espaces de nature « ordinaire », 
qui sont en quelque sorte le relais des 
réservoirs de biodiversité. La sensibilité 
de ces espaces devra être prise en 
compte dans les PLU. 

• L'identification des principales liai-
sons écologiques existantes sur la 
CCFG, et pour certaines d'intérêt dépar-
temental ou régional. Le SCOT, par cette 
identification, impose aux futurs PLU 
de préserver le fonctionnement de ces 
éléments majeurs des écosystèmes. 

 
Au-delà de l'aspect écologique, les élus 
de la CCFG ont souhaité que le SCOT soit 
porteur d'un certain nombre de valeurs 
environnementales. 
 
L'accent a ainsi été mis sur : 

• Le maintien et la préservation des 
grandes caractéristiques du paysage de 
la CCFG, qui fondent son identité et la 
qualité de son cadre de vie. 

• Le développement des modes de trans-
ports alternatifs à la voiture, afin de 
limiter les nuisances sonores, la pollu-
tion de l'air, la consommation d'énergie 
et les émissions de gaz à effets de serre. 

• Pour cela, le SCOT compte des dispo-
sitions en faveur du développement 
des transports en commun (ex : créa-
tion de pôles d'interfaces multimo-
dales aux gares de Bonneville et Ma-
rignier, confortement de 
l'urbanisation autour des itinéraires 
de transports en commun…) et en 
faveur du développement des modes 
de déplacements « doux » (marche à 
pied, cycles). 

• Comme évoqué précédemment, le 
SCOT inclut également un projet de 
transport en commun en site propre 
entre le Petit Bornand et le plateau 
des Glières (liaison câblée). 

• Le développement des économies 
d'énergie dans les bâtiments, ainsi que 
des énergies renouvelables. 

• La bonne gestion du cycle de l'eau 
(eau potable, eaux usées, eaux plu-
viales) et la bonne gestion des déchets. 

• La prise en compte et la prévention des 
risques naturels. 

• L'économie et l'optimisation de l'es-
pace, au sein : 

• Des secteurs à vocation d'activité 
économique, comme cela a été évo-
qué précédemment. 

• Des secteurs à vocation dominante 
d'habitat, par des objectifs de diver-
sification des formes urbaines (habi-
tat collectif, intermédiaire, indivi-
duel) fixés pour chaque commune, 
et couplés avec des ratios de con-
sommation d'espace à respecter (ex : 
250 m2 de terrain en moyenne par 
logement collectif). En outre, il est 
demandé de privilégier une densifi-
cation/optimisation de l'enveloppe 
urbaine existante, avant d'envisager 
son extension. 

 
A titre de rappel, une partie du rapport de 
présentation détaille toutes les incidences 
du SCOT vis-à-vis de l'environnement. 
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Analyse transversale des enjeux - 
volet Environnement : 

 
• Ressources, rejets et qualité des milieux : La 

maîtrise des ressources (énergie, eau) et la maî-
trise des rejets au travers de filières durables de 
traitement, valorisation, recyclage, élimination 
des déchets.  

 
• Formes urbaines, habitat et infrastructures : Le 

développement de forme urbaine, d'habitat et 
d'infrastructures intégrant les principaux enjeux 
environnementaux en matière de paysage, 
d'énergie (économies, production), de bruit, de 
gestion des eaux et des risques.  

 
• Occupation de l'espace et gestion des milieux : Le 

fonctionnement durable des écosystèmes et la 
lisibilité des paysages au travers d'équilibres maî-
trisés entre espaces naturels et espaces aménagés.  
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L’état initial de l’environnement a dégagé, après 
une analyse transversale, trois grands enjeux : 
 

• Sur le thème « Ressources, rejets et quali-
tés milieux » : la maîtrise des ressources 
(énergie, eau) et la maîtrise des rejets 
au travers des filières durables de 
traitement, valorisation, recyclage, 
élimination des déchets. 

 

• Sur le thème « Formes urbaines, habi-
tat et infrastructures » : le développe-
ment de forme urbaine, d'habitat et 
d'infrastructures intégrant les princi-
paux enjeux en matière de paysage, 
d'énergie (économies, production), de 
bruit, de gestion des eaux et des risques. 

 

• Sur le thème « Occupation de l'espace et gestion des 
milieux » : le fonctionnement durable des écosystèmes et la 
lisibilité des paysages au travers d'équilibres maîtrisés entre espaces naturels et es-
paces aménagés. 

 
 
UN JUSTE EQUILIBRE DES ENJEUX ENVI-
RONNEMENTAUX, ECONOMIQUES ET SO-
CIAUX 

 
Ces enjeux environnementaux sont to-
talement intégrés au projet politique 
dans un juste équilibre avec les enjeux 
économiques et sociaux. 
 
Le SCOT développe les moyens nécessaires 
pour adapter les capacités d’accueil de 
son territoire à son évolution démogra-
phique tout en préservant durablement 
les dynamiques fonctionnelles des es-
paces naturels et ses ressources (qualité, 
quantité). 
 
Le projet se fixe ainsi des objectifs et des 
orientations qui visent à éviter ou à ré-
duire les incidences de la pression de 
population et de la pression urbaine asso-
ciée. 

Le projet a cherché à optimiser l’usage des 
sols afin de maîtriser la consommation 
d’espace. Le SCOT définit en conséquence 
une structuration urbaine et une réparti-
tion des modes d’habitat en faveur de 
l’intensification et du confortement des 
enveloppes urbaines actuelles. 
 
Ce projet de structuration urbaine, associé 
à d’autres prescriptions du Document 
d'Orientations Générales (DOG), œuvre en 
faveur d’une évolution profonde des 
modes de déplacements actuels, trop cen-
trés sur la voiture individuelle. 
 
Cette évolution repose tout d’abord sur le 
rapprochement des équipements, ser-
vices, commerces et pôles d’emploi, des 
pôles principaux d’habitation pour fa-
voriser les déplacements non motorisés 
(piéton, cycle). 
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Cette évolution est également assurée par 
le renforcement de l’attractivité (acces-
sibilité, performance) du transport fer-
roviaire avec notamment le confortement 
des gares de Bonneville et Marignier 
comme pôles d’interface multimodale. Le 
développement des transports en com-
mun routiers est également pris en 
compte 
 
Le projet de liaison par câble pour l’accès 
au Plateau des Glières depuis le Petit-
Bornand confirme encore cette mutation 
des modes de déplacements avec l’objectif 
affirmé d’un accès en site propre. Cette 
démarche pourrait être mise en cohérence 
à l’échelle du plateau à travers, par 
exemple, l’animation du Comité de pilo-
tage du site Natura 2000 des Glières, d’un 
plan de gestion à développer (site classé, 
par ex.) autour de la maîtrise des flux de 
visiteurs, de la gestion de la fréquentation 
touristique des espaces de pleine nature, 
du suivi des incidences potentielles sur les 
milieux, la faune et la flore,...  
 
INCIDENCES SUR LES RESSOURCES 

 
Par ailleurs il s’agit de traiter les inci-
dences de la pression de population sur 
les espaces naturels et la ressource as-
sociée. 
 
Cette ressource sera préservée des rejets 
polluants par une meilleure maîtrise des 
émissions dans l’atmosphère (évolution 
des modes de transports principalement 
mais également des formes urbaines et 
architecturales), dans les sols et dans l’eau 
en développant notamment les capacités 
d’assainissement collectif et des moyens 
de contrôles pour l’assainissement indivi-
duel. 
 
Le projet est favorable à une gestion rai-
sonnée de la ressource en eau avec un 
développement contraint par la ressource 
disponible et la capacité des réseaux. La 
réalisation de schémas généraux 

d’assainissement et d’alimentation en eau 
potable ira dans ce sens. 
 
Le SCOT est également en faveur d’une 
diminution des quantités de déchets in-
cinérés (OMR) et le développement de so-
lutions adaptées pour la gestion des dé-
chets du BTP. Ces évolutions passeront en 
particulier par le tri de la fraction orga-
nique des ordures ménagères et la mise en 
place de filières de recyclage des déchets 
du BTP (projet du Bois d’Avaz). 
 
ARMATURE ECOLOGIQUE 

 
Enfin les espaces naturels remarquables 
(Natura 2000, ZNIEFF, APPB, autres zones 
humides, berges des cours d’eau) et les 
continuités écologiques sont préservés 
de l’urbanisation à travers une série de 
prescriptions du DOG et l’élaboration 
d’une carte de l’armature écologique. 
 
La préservation de la dynamique écolo-
gique est également assurée par la « na-
ture ordinaire » que le SCOT demande 
d’identifier précisément et de préserver à 
l’échelle communale. La préservation de 
ces valeurs écologiques et paysagères est 
totalement associée à la dynamique agri-
cole sur des espaces en exploitation peu 
intensive. Des mesures seront également 
mises en œuvre pour renforcer ou re-
créer les continuums écologiques (ex : 
projet de contrat Corridor), dans le cadre 
d’aménagements structurants comme le 
projet de requalification du Bois d’Avaz, les 
mesures associées à l’aménagement de la 
déviation de Marignier et des mesures 
complémentaires d’amélioration des dé-
placements de la faune entre le sud et le 
nord de l’autoroute en périmètre Est de la 
CFCG. 
 
Le SCOT développe parallèlement une série 
de prescriptions en faveur de la préserva-
tion ou de la requalification d’espaces ma-
jeurs pour la lisibilité de paysages remar-
quables. 
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